
La solidarité, la volonté affirmée du Département du Pas-de-Calais

À VOS CÔTÉS au quotidien

MDS de l’Arrageois 
Bât Le Vercors 

Place des Chamois - BP 51 
62 223 Saint-Nicolas 

03.21.15.21.00.

MDS de l’Artois 
104, rue du Banquet Réformiste 

62 403 Béthune Cedex 
03.21.01.62.62.

MDS de l’Audomarois 
16, rue du St Sépulcre BP 351 

62 500 St Omer 
03.21.12.28.30.

MDS du Boulonnais 
153, rue Brecquerecque BP 767 
62 321 Boulogne sur Mer Cedex 

03.21.99.15.40.

MDS du Calaisis 
40, rue Gaillard BP 507 
62 106 Calais Cedex 

03.21.00.02.00;

MDS de Lens-Liévin 
Pôle Tertiaire Bergson 

1, rue Bayle BP 14 
62 301 Lens Cedex 

03.21.14.71.00.

MDS d’Hénin-Carvin 
183 avenue des Fusillés BP 73 

62 252 Hénin Beaumont Cedex 
03.21.08.85.00.

MDS du Montreuillois 
3, rue Sadi Carnot BP 54 
62 170 Montreuil Cedex 

03.21.90.88.11.

MDS du Ternois 
31, rue des Procureurs BP 90114 

62 166 St Pol sur Ternoise 
03.21.03.44.22.

Le Département accompagne 

les personnes handicapées 
dans leur projet de vie

Coordonnées des maisons du département solidarité (mds)

Une équipe de professionnels pour vous accueillir ou vous accompagner
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À VOS CÔTÉS au quotidien LE DÉPARTEMENT AVEC LA MDPH À VOS CÔTÉS POUR :

» permettre la vie à domicile dans les meilleures conditions
• au travers de la Prestation de Compensation du Handicap : 
aides humaines, aides techniques et spécifiques, aménagement du 
logement et du véhicule, aides animalières.
• en soutenant des services adaptés pour vous accompagner (services 
d’aide et d’accompagnement à domicile, services d’accompagnement 
à la vie sociale...) pour : la gestion du quotidien, les démarches 
administratives, l’intégration dans la cité, l’aide ménagère au titre de 
l’Aide Sociale

Plus de 1 260 personnes bénéficient de la PCH, financée par le Département.

» développer des lieux de vie adaptés et de qualité pour adultes
•	en établissements (foyer de vie, foyer d’accueil médicalisé, foyer 
d’hébergement…)
• en familles d’accueil (agrément, suivi et accompagnement)
•	en accueil occasionnel (accueil de jour, accueil temporaire…)

Le Pas-de-Calais compte plus de 260 places pour personnes handicapées en 
familles d’accueil agréées.

» participer aux frais de séjour en établissement et en famille d’accueil
•	Prestation de Compensation du Handicap
•	Aide Sociale à l’Hébergement

« Dans le Pas-de-Calais, près de 3 700 personnes adultes 
handicapées vivent en établissement ou sont accompagnées 
par des services. Cet accompagnement est pris en charge par 
le Département à hauteur de 95 000 000 €* ».

Jean-Marie KRAJEWSKI, 
Vice-Président chargé des  Handicapés, 

des Institutions  liées au Handicap, de la MDPH.

» prévenir le handicap au travers de l’action des équipes de Protection 
Maternelle et Infantile

• dépistage précoce
• actions de sensibilisation

» favoriser la citoyenneté des personnes handicapées
• la participation à la vie sociale, culturelle et sportive
•	le développement de l’accessibilité : transports et bâtiments adaptés…

* chiffres 2009

Accueillir - Ecouter - Conseiller - Orienter - Accompagner - Protéger

«Il est important de garantir aux personnes 
handicapées le libre choix de leur mode de vie 
et de favoriser leur vie sociale et citoyenne.»

Dominique DUPILET, 
Président du Département du Pas-de-Calais

Membre honoraire du Parlement

Le Département avec la Maison Départementale des Personnes Han-
dicapées impulsent, organisent et coordonnent toutes les politiques 
en faveur des personnes handicapées, en lien avec leurs partenaires.

» La Maison Départementale des Personnes Handicapées : accueillir, informer 
et orienter, quel que soit l’âge de la personne handicapée

•	un accueil de proximité des personnes handicapées et de leur famille 
par des conseillers sur les territoires
•	une prise en compte globale de tous les aspects du handicap : 
scolarité, insertion professionnelle…
•	une aide à la formulation et à la réalisation du projet de vie
• l’attribution de prestations relatives au handicap

La MDPH offre 9 points d’accueil sur les territoires au sein des Maisons du 
Département Solidarité.


